
 

REOUVERTURE DE LA MAIRIE 

AUX HEURES HABITUELLES 

 
A compter du 11 mai 2020 

 
Lundi Mardi et vendredi : 9 h 00 – 12 h 00     /   13 h 30 – 17 h 30 

 

Mercredi et jeudi :           9 h 00 – 12 h 00         

 

 


